
 Service CGCA  
1 Ave de la Fosse aux Mâts 

– BP 237 – 
17304 Rochefort Cedex 

Tél : 05.46.99.31.60 Fax : 05.46.87.00.21 
 

SA au capital de 81 683 € RC Rennes 349 844 746  
n°orias 07 024 083 consultable sur www.orias.fr 

 
 

entreprise soumise au contrôle de l’A.C.A.M, 
 61 rue Taitbout 75436 Paris cedex 09. 

 
 
 CONTRAT JEUNE CONDUCTEUR :  

PERSONNES DE MOINS DE 23 ANS ET DE MOINS DE 3 ANS DE PERMIS 
 
NOS CONDITIONS DE SOUSCRIPTION : 
 
CONDUCTEURS : 
 

ON ACCEPTE ON REFUSE 
Personnes de moins de 23 ans et de moins de 3 ans 
de permis. 
Personnes sans résiliation compagnie et sans 
sinistre. 

Personnes à partir de 23 ans. 
Personnes ayant eu un sinistre responsable au cours 
des 24 derniers mois ou plus d’1 sinistre non 
responsable 

Personnes sans suspension de permis. 
Coefficient accepté de 0.85 à 1.00 
 

Usage VRP, affaire commerce, profession libérale, 
TPM, messagerie, Ambulance, Taxis, Artisan. 
Permis annulé pour fait de violence. 

 
VEHICULES : carte grise au nom de l’assuré, du second conducteur ou des parents. 
 

ON ACCEPTE ON REFUSE 
Véhicules classés jusqu’à 12 Véhicules supérieurs au groupe 12 et véhicules 

sportifs. 
Véhicules avec immatriculation diplomatique ou 
étrangère. 
Véhicules de location 

 
PERMIS : 
 

ON ACCEPTE ON REFUSE 
Permis de conduire français, de l’union européenne. Permis étrangers hors union européenne. 
 
VIE DU CONTRAT :  
 
TYPE DE CONTRAT : 

   
  Contrat annuel avec tacite reconduction. 

 
FRACTIONNEMENT : 
 
SEMESTRIEL ou TRIMESTRIEL :  

  par chèque, mandat ou carte bancaire, la carte verte sera délivrée après paiement de la prime à April Partenaires. 
   

MENSUEL : paiement par carte bancaire de paiement uniquement  
  Une carte verte de 3 mois sera délivrée avant chaque début de trimestre 
 

GARANTIES : 
 
Formule MINI : Responsabilité Civile, Protection Juridique, Assistance, Garantie du conducteur. 
Formule STANDARD : Formule Mini + Vol avec franchise, Incendie et Bris de Glaces sans franchise. 
Formule DOMMAGES : Formule Standard + Dommages tous accidents avec franchise. 
 
PARTICULARITES DU CONTRAT :  
 
En cas de sinistre responsable total une francise RC de 450€ est appliquée la 1ère année. Elle se cumule aux 
autres franchises. Elle est réduite de moitié en cas de sinistre avec une part de responsabilité partagée. 
La franchise disparaît la 2ème année du contrat. 
 
Réduction tarifaire en cas de conduite accompagnée ou si l’usage est étudiant. 

Pas de souscription dans le département 13. 

www.cgca.fr 


